
LE CONTROLE DE L’EXPOSITION 
AU BRUIT 

 

Contrôle de l'exposition au BruitContrôle de l'exposition au BruitContrôle de l'exposition au Bruit

Réglementation
Décret n°88-405 du 21 avril 1988 

et circulaire du 6 mai 1988

Prévention Technique collectivePrévention Technique collectivePrévention Technique collective

Estimation ou Mesurage
(voir arrêté d’application 
du 22 avril 1988)

Estimation ou Mesurage
(voir arrêté d’application 
du 22 avril 1988)

Contrôle avec une périodicité de 3 ans 
ou à chaque modification des 

installations ou des modes de travail

Mise à disposition
de protecteurs
individuels

Mise à disposition
de protecteurs
individuels

Protection Individuelle

Vérification du port
des protections
Vérification du port
des protections

Mise en place d'un programme de mesures de nature 
technique ou d'organisation du travail pour réduire le bruit

Niveau d'exposition
quotidien Lex,d

Pression acoustique
de crête Lpc

ou

Niveau d'exposition
quotidien Lex,d

Pression acoustique
de crête Lpc

ou

Information & Formation

Surveillance Médicale

85 dB(A) 90 dB(A)
135 dB 140 dB

Seuil d'alerte Seuil de danger

Signalisation

Risques encourus, moyens de 
réduction du bruit et suivi médical

Examens (audiogrammes), fiche d’aptitude

Exemple d’audiogramme

 

Objectifs : 
La réglementation impose 
au poste de travail des 
seuils acoustiques à ne pas 
dépasser 

Fi
ch

e 
te

ch
n
iq

u
e 

n
°1

0
9
A
 

 

Lex,d = 89.1 dBA 

Lex,d 

Lpc

 

 

 

Norme NF S 31-084 : Méthode de 
mesurage des niveaux sonores en milieu 
du travail en vue de l'évaluation du niveau 
d'exposition quotidienne des travailleurs 



 
 

DDEEMMAARRCCHHEE  MMEETTHHOODDOOLLOOGGIIQQUUEE  
 
Le contrôle peut être réalisé selon différentes méthodes: 

 
 
 
 

 
Mesure du bruit reçu par chacun pendant sa 

durée quotidienne de travail 
Carte de bruit 
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Répartition des effectifs de travailleurs exposés 

     
Groupe d'exposition homogène au bruit) 

Nature des sources sonores en relation avec les 
activités 

Fluctuation des activités et de l'exposition sonore 
dans le temps
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Mesurage continu
 Mesurage par 
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